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Le taux d’infractions relatives au drogues déclarées par la police a augmenté d’environ 42 %
depuis le début des années 1990, et se situe maintenant à son niveau le plus élevé en 20 ans.
En 2002, 3 affaires de drogues sur 4 avaient trait à des infractions relatives au cannabis, dont
environ 72 % concernaient la possession simple.

• Étude : Technologies de l’information et des communications - Le fossé
entre les petites et les grandes entreprises, 1999 à 2002
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Les petites entreprises ont réussi à réduire l’écart qui les séparait des grandes entreprises en
ce qui concerne les technologies de base. Cependant, selon une étude récente, un nouveau
fossé s’est creusé parce que les grandes entreprises ont implanté des technologies de pointe
complexes plus rapidement que leurs homologues plus petites.
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COMMUNIQUÉS PRINCIPAUX

Tendances des infractions relatives
aux drogues et rôle de l’alcool et
des drogues dans la perpétration
d’infractions
2002

Le taux d’infractions relatives au drogues déclarées par
la police a augmenté d’environ 42 % depuis le début
des années 1990, et se situe maintenant à son niveau
le plus élevé en 20 ans. En 2002, 3 affaires de drogues
sur 4 avaient trait à des infractions relatives au cannabis,
dont environ 72 % concernaient la possession simple.
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Le taux global d’infractions relatives aux drogues
suit une tendance à la hausse depuis 1993 en
raison de l’augmentation des infractions liées à la
possession, la production et l’importation du cannabis.
Le taux d’infractions relatives au cannabis s’est accru
d’environ 80 % entre 1992 et 2002. Cette hausse est en
grande partie attribuable au bond des infractions liées à
la possession. Le nombre d’infractions liées au trafic a
diminué au cours de la même période.

La police a déclaré près de 93 000 affaires visées
par la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances en 2002. De ce nombre d’affaires, environ

Note aux lecteurs

Les données figurant dans le présent communiqué comprennent
des statistiques déclarées par la police dans le cadre du
Programme de déclaration uniforme de la criminalité et de
l’Enquête sur les homicides, des données de l’Enquête sur les
tribunaux de juridiction criminelle pour adultes et de l’Enquête
sur les tribunaux de la jeunesse, de même que des estimations
de cas de victimisation auto-déclarés tirées de l’Enquête
sociale générale de 1999. Le nombre d’affaires policières
et d’accusations portées par la police ne correspond pas au
nombre de causes traitées par les tribunaux en raison de
différences en ce qui a trait à la couverture des deux enquêtes;
du décalage entre l’intervention de la police et la comparution
de l’accusé devant le tribunal; des changements aux types
d’accusation; du retrait des accusations; et des programmes de
déjudiciarisation après inculpation.

les deux tiers avaient trait à la possession, 22 %
concernaient le trafic et le reste, l’importation et la
production.

Entre 1992 et 2002, environ 1 homicide sur 10 a
été commis dans le cadre d’activités comme le trafic de
drogues ou le règlement de comptes lié aux drogues.
La cocaïne était en cause dans 60 % des homicides liés
aux drogues.
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¹  Voici des exemples d'autres drogues : LSD, MDMA, 
    amphétamines, barbituriques ou stéroïdes anabolisants.

Autres drogues1
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Les jeunes adultes et les adolescents
affichent les taux les plus élevés d’infractions
relatives aux drogues

Le Programme de déclaration uniforme de la
criminalité fondé sur l’affaire (DUC 2) permet de saisir
de l’information détaillée sur chaque affaire criminelle
signalée à la police. Les données de ce sous-ensemble
non représentatif représentent 56 % du volume national
de la criminalité.

Selon les données du Programme DUC 2, les
jeunes adultes de 18 à 24 ans ont enregistré le
taux d’infractions relatives aux drogues le plus
élevé en 2002 (860 pour 100 000 habitants),
suivis des adolescents de 12 à 17 ans
(645 pour 100 000 habitants).

Les taux d’infractions liées à la possession et au
trafic de cannabis étaient aussi les plus élevés chez les
jeunes adultes de 18 à 24 ans, suivis des 12 à 17 ans
dans les deux cas.

Les jeunes adultes de 18 à 24 ans ont également
affiché les taux de trafic et de possession de cocaïne
les plus élevés. Les taux relatifs aux deux types
d’infractions reculaient avec l’âge.

Les taux provinciaux

Un certain nombre de facteurs peuvent avoir une
incidence sur le taux d’infractions relatives aux drogues,
dont des différences entre les ressources et les priorités
en matière d’application des services de police locaux et
des changements à ces ressources et priorités.

En 2002, parmi les provinces, la
Colombie-Britannique a enregistré le taux d’affaires de
drogues le plus élevé (544 pour 100 000 habitants)
et près du double du taux national (295). Suivaient
la Saskatchewan (351 pour 100 000 habitants) et le
Nouveau-Brunswick (343 pour 100 000 habitants).
En Colombie-Britannique, le taux d’infractions relatives
aux drogues s’est situé bien au-dessus de la moyenne
nationale chaque année pendant les 25 dernières
années.

Depuis 1993, toutes les provinces ont affiché une
augmentation du nombre d’infractions relatives aux
drogues déclarées par la police. Le Nouveau-Brunswick
a enregistré la plus forte hausse (+134 %), suivi de la
Saskatchewan (+97 %) et du Québec (+81 %).

Parmi les régions métropolitaines de recensement
(RMR) en 2002, les taux les plus élevés d’infractions
relatives aux drogues déclarées par la police ont été
constatés à Thunder Bay, à Vancouver et à Victoria.

Les taux d’infractions relatives aux drogues dans les
RMR ont varié sensiblement au cours de la dernière
décennie, même si les taux de Vancouver et de Victoria
figuraient parmi les plus élevés chaque année.

Taux d’infractions relatives aux drogues
déclarées par la police dans les régions
métropolitaines de recensement
2002

Taux pour
100 000
habitants

Thunder Bay 571
Vancouver 468
Victoria 459
Trois-Rivières 364
St.Catharines-Niagara 316
Saskatoon 306
Gatineau¹ 287
Sherbrooke 280
London 269
Québec 252
Halifax 249
Hamilton 245
Saint-John 241
Montréal 215
Toronto 211
Calgary 206
Winnipeg 200
Regina 198
Ottawa² 188
Saguenay 187
Windsor 186
Sudbury 180
St. John’s 174
Edmonton 166
Kitchener 151

1 Comprend la partie Gatineau de la RMR d’Ottawa-Gatineau.
2 Comprend la partie Ottawa de la RMR d’Ottawa-Gatineau.
Note: La RMR d’Oshawa est exclue en raison de la non-correspondance

entre les limites du territoire desservi par les services de police et les
limites de la RMR.

Les affaires de drogues constituent près de 1 cause
sur 10 devant les tribunaux

En 2001-2002, dans les huit provinces et le
territoire qui ont transmis des données sur les causes
d’infractions relatives aux drogues à l’Enquête sur
les tribunaux de juridiction criminelle pour adultes, ce
type d’infraction représentait 9 % de l’ensemble des
causes devant les tribunaux de juridiction criminelle
pour adultes. Les causes de possession et celles de
trafic étaient également réparties.

Les causes d’infractions relatives aux drogues
constituaient 7 % des causes traitées par les tribunaux
de la jeunesse, 5 % concernaient la possession et 2 %,
le trafic.

La moitié des causes devant les tribunaux pour
adultes et les tribunaux de la jeunesse donnent
lieu à un verdict de culpabilité

Pour l’ensemble des secteurs de compétence
déclarants, l’accusé a été reconnu coupable dans
environ la moitié des causes d’infractions relatives aux
drogues devant les tribunaux de juridiction criminelle
pour adultes et dans 54 % de ces causes devant les
tribunaux de la jeunesse en 2001-2002. Dans 1 % de
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ces causes devant les tribunaux pour adultes et les
tribunaux de la jeunesse, l’accusé a été acquitté.

Dans environ 42 % des causes devant les tribunaux
pour adultes et dans 44 % des causes devant les
tribunaux de la jeunesse, les accusations ont été
suspendues, retirées ou rejetées.

Environ 4 % des causes ont eu une autre issue,
comme l’inaptitude de l’accusé à subir son procès et le
transfert de la cause dans une autre province ou un autre
territoire.

La majorité des condamnations pour possession
se soldent par une amende chez les adultes et par
une peine de probation chez les jeunes

Les tribunaux pour adultes et les tribunaux de
la jeunesse peuvent imposer plus d’une peine dans
une même cause. En 2001-2002, une amende a été
imposée dans plus de la moitié (57 %) des causes
de possession devant les tribunaux pour adultes qui
ont abouti à une condamnation dans les secteurs de
compétence déclarants. Des peines de probation
et d’emprisonnement ont été infligées dans 28 %
et 12 % de ces causes, respectivement, alors qu’une
condamnation avec sursis a été ordonnée dans 1 % de
celles-ci.

Dans les tribunaux de la jeunesse, la majorité (56 %)
des causes de possession de drogues ont donné lieu à
une peine de probation. Le juge a ordonné des travaux
communautaires dans moins du tiers des causes et une
amende dans 1 cause sur 5, alors qu’il a imposé une
peine de garde dans 5 % des causes de possession de
drogues avec condamnation.

Les infractions liées au trafic sont traitées de
façon plus sévère par les tribunaux pour adultes et
les tribunaux de la jeunesse que les infractions liées
à la possession de drogues. Dans les tribunaux
pour adultes, 42 % des causes avec condamnation
pour trafic de drogues ont donné lieu à une peine
d’emprisonnement. La probation et une condamnation
avec sursis ont été ordonnées chacune dans 30 % de
ces causes, et une amende, dans 20 % de celles-ci.

Les tribunaux de la jeunesse ont infligé une peine
de probation dans 83 % des causes avec condamnation

pour trafic, un placement sous garde en milieu fermé
ou ouvert dans 21 % de ces causes, et une amende,
dans 9 % de celles-ci. En outre, 43 % des causes de
trafic dont l’accusé était un adolescent ont aussi abouti
à des travaux communautaires.

Environ 1 homicide sur 10 était lié à la drogue

Entre 1992 et 2002, les répondants ont
déclaré 684 affaires d’homicide au Canada qui étaient
liées aux drogues, celles-ci représentant 11 % de toutes
les affaires enregistrées au cours de cette période.

La cocaïne était en cause dans 60 % des affaires
d’homicide liées aux drogues, alors que le cannabis
l’était dans 20 %, d’autres drogues non précisées
dans 15 % et l’héroïne dans 5 %. De plus, 26 %
des affaires d’homicide liées aux drogues étaient
attribuables à des bandes.

Entre 1992 et 2002, la Colombie-Britannique et
le Québec ont enregistré chacun 29 % des affaires
d’homicide liées aux drogues, soit la proportion la plus
élevée. L’Ontario venait ensuite, cette province ayant
déclaré 24 % de ces affaires.

L’héroïne et la cocaïne étaient les plus souvent
en cause en Colombie-Britannique. Environ 58 % des
affaires d’homicide liées à l’héroïne se sont produites
dans cette province, tout comme 33 % des affaires
d’homicide liées à la cocaïne.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéros d’enquête, y compris ceux des enquêtes
connexes, 3302, 3309, 3312, 3315 et 4504.

Le Juristat : Tendances des infractions relatives
aux drogues et rôle de l’alcool et des drogues dans
la perpétration d’infractions, vol. 24, no 1 (85-002-XIF,
9 $ / 75 $; 85-002-XPF, 11 $ / 100 $) est maintenant en
vente. Voir Pour commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec les Services à la
clientèle au (613) 951-9023 ou composez sans frais
le 1 800 387-2231, Centre canadien de la statistique
juridique.
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Taux d’infractions relatives aux drogues pour 100 000 habitants, selon le groupe d’âge
2002

12 à 17 ans 18 à 24 ans 25 à 34 ans 35 à 44 ans 45 à 54 ans 55 ans et plus Total
Cannabis

Possession 478 502 112 58 20 2 133
Trafic 101 121 44 31 15 3 40
Importation et production 5 16 17 13 7 2 10

Cocaïne
Possession 9 58 38 28 7 1 21
Trafic 19 91 49 28 12 2 29
Importation et production 0 0 0 0 0 0 0

Héroïne
Possession 0 3 2 1 0 0 1
Trafic 1 4 2 1 0 0 1
Importation et production 0 0 0 0 0 0 0

Autres drogues
Possession 22 34 12 6 2 0 9
Trafic 12 30 11 6 3 1 8
Importation et production 0 1 1 0 0 0 0

Total 645 860 288 174 68 11 253
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Étude : Technologies de
l’information et des communications
- Le fossé entre les petites et les
grandes entreprises
1999 à 2002

Les petites entreprises ont réussi à réduire l’écart
qui les séparait des grandes entreprises en ce qui
concerne les technologies de base. Cependant, selon
une étude récente, un nouveau fossé s’est creusé
parce que les grandes entreprises ont implanté des
technologies de pointe complexes plus rapidement que
leurs homologues plus petites.

Ce fossé croissant entre les petites et les grandes
entreprises dans le domaine des technologies plus
complexes est important, car il pourrait créer pour
les petites entreprises un désavantage concurrentiel
difficile à surmonter.

Au départ, l’intégration des technologies de
l’information et des communications (TIC) dans le milieu
de travail présentait un défi pour nombre de petites
entreprises, en grande partie à cause des coûts élevés
d’infrastructure et de leur incapacité à adapter leur plan
d’affaires en conséquence.

Aujourd’hui, les petites entreprises ont accès aux
technologies de base, c’est-à-dire les ordinateurs, le
courrier électronique et l’utilisation d’Internet, à un
prix abordable. Toutefois, l’utilisation de ces mêmes
technologies s’est déjà généralisée dans les grandes
entreprises.

Maintenant, les grandes entreprises s’intéressent à
des technologies plus complexes, comme les sites Web
et les systèmes intranets et extranets. Elles font aussi
du commerce électronique parce qu’elles possèdent les
ressources et l’infrastructure nécessaires pour vendre
leurs biens et leurs services en ligne.

Aux fins de la présente étude, la taille de l’entreprise
est déterminée d’après le nombre d’employés à
temps plein. Les petites entreprises sont celles
comptant 19 employés ou moins. Les grandes
entreprises sont celles ayant plus de 100 employés,
sauf dans le secteur de la fabrication, où les grandes
entreprises sont définies comme étant celles comptant
plus de 500 employés.

Les petites entreprises se rattrapent dans le
domaine des technologies de base

Dans le monde très évolué d’aujourd’hui, les
ordinateurs personnels, le courrier électronique et
Internet sont devenus des technologies fondamentales
pour la majorité des entreprises. En 1999, 82 % des
entreprises du secteur privé utilisaient des ordinateurs

personnels, des postes de travail ou des terminaux.
En 2002, la proportion était passée à 86 % seulement.

Durant la même période, la proportion de petites
entreprises utilisant des ordinateurs personnels est
passée de 79 % à 84 %, tandis que dans les moyennes
et les grandes entreprises, l’utilisation des ordinateurs
personnels a stagné. Les tendances observées pour
l’utilisation du courrier électronique sont les mêmes.

De la même façon, l’utilisation d’Internet par
les petites entreprises a fait un bond pour passer
de 59 % à 73 % de 2000 à 2002, mais elle est
demeurée stationnaire dans les grandes entreprises.
Pratiquement toutes les grandes entreprises utilisent
Internet, si bien que les possibilités de croissance sont
faibles, voire inexistantes.

Les grandes entreprises ont pris beaucoup d’avance
dans le domaine des technologies de pointe

En ce qui concerne l’adoption des technologies
les plus récentes, comme Internet à haute vitesse, les
grandes entreprises ont pris beaucoup d’avance sur
les petites. En outre, le développement de systèmes
tels que l’intranet, l’extranet et l’échange de données
informatisées (EDI) est le domaine exclusif des grandes
entreprises.

En 2002, 84 % des grandes entreprises utilisaient
Internet à haute vitesse, comparativement à 56 %
seulement de petites entreprises. Deux ans plus tôt,
les chiffres correspondants étaient de 68 % et de 33 %,
respectivement.

Pareillement, de 2000 à 2002, la proportion de
petites entreprises possédant un site Web est passée
de 21 % à 27 %. Par contre, alors que 64 % seulement
des grandes entreprises possédaient un site Web
en 2000, la proportion était de plus de 77 % en 2002.

Un extranet est un réseau privé que peut utiliser
une entreprise pour permettre à certaines personnes
de consulter son catalogue de produits, d’obtenir de
l’information la concernant ou de prendre connaissance
de ses activités. Le plus souvent, ce genre de réseau est
utilisé par les entreprises pour faciliter la communication
avec les fournisseurs ou les clients. En 2002, alors
que 5 % seulement de l’ensemble des entreprises
utilisaient un extranet, 30 % des grandes entreprises en
possédaient un.

Les petites entreprises font des achats en ligne,
mais peu d’entre elles réussissent à vendre en ligne

Les petites entreprises ont réalisé des progrès
importants dans le domaine des achats en ligne.
En 2002, environ 57 % des grandes entreprises
faisaient des achats en ligne, soit près du double de
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la proportion de 29 % chez les petites entreprises.
Deux ans plus tôt seulement, l’écart était encore plus
prononcé, alors que 51 % des grandes entreprises
faisaient des achats en ligne comparativement à 16 %
chez les petites entreprises.

De 1999 à 2002, les ventes sur Internet, avec ou
sans paiement en ligne, ont plus que triplé, pour passer
de 4,2 milliards de dollars à 13,3 milliards de dollars.
Depuis 2000, la proportion de grandes entreprises qui
vendent en ligne a baissé, tandis que la proportion de
petites entreprises a augmenté légèrement.

Les petites entreprises se rattrapent à cet égard,
mais d’une marge très faible seulement. En 2002, 16 %
des grandes entreprises ont réalisé des ventes en ligne,

alors que 7 % seulement des petites entreprises en ont
fait de même. Malgré cette croissance, les ventes en
ligne réalisées au Canada ne représentent encore que
moins de 1 % de la valeur globale des ventes.

L’article analytique intitulé L’utilisation des
technologies de l’information et des communications :
les petites entreprises rattrapent-elles les grandes?
(11-621-MIF2004009, gratuit) est maintenant offert en
ligne dans la série Analyse en bref.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Bryan van Tol au
(613) 951-6663, Division des sciences, de l’innovation
et de l’information électronique.
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AUTRES COMMUNIQUÉS

Pétrole brut et gaz naturel
2003 (données provisoires) et décembre
2003 (données provisoires)

La production de pétrole brut et d’hydrocarbures
équivalents a atteint un sommet de 144,2 millions
de mètres cubes en 2003, en hausse de 5,3 %
comparativement à 2002. Cette hausse a été
principalement attribuable au début de la production du
projet de sables bitumineux Athabasca en Alberta
et à une forte croissance de la production de
Terre-Neuve-et-Labrador. Propulsée par l’augmentation
de production (+44,0 %) de pétrole brut bitumineux,
la production en Alberta a augmenté de 6,1 % pour
atteindre 95,4 millions de mètres cubes. La production
de pétrole brut à Terre-Neuve-et-Labrador a augmenté
de 16,4 % pour atteindre 19,3 millions de mètres cubes.

En raison de la demande soutenue venant
des États-Unis, les exportations de pétrole brut et
d’équivalents ont augmenté de 5,5 % comparativement
à 2002. Les exportations de pétrole brut et d’équivalents
représentent 62,1 % de la production totale.

Les importations de pétrole brut ont augmenté
de 3,1% par rapport à 2002. Le Canada a importé
de grands volumes en provenance de la Norvège, du
Royaume-Uni et de l’Algérie. En 2003, ces trois pays
ont représenté 64,0 % des importations totales.

En décembre, la production de pétrole brut et
d’hydrocarbures équivalents a atteint 12,9 millions
de mètres cubes, en hausse de 7,6 % par rapport
à décembre 2002. Cette hausse est principalement
attribuable à l’augmentation de production de pétrole
brut bitumineux en Alberta. Les exportations de pétrole,
qui représente 60,8 % de la production totale, ont
augmenté de 7,3 % par rapport à décembre 2002.

En 2003, la production de gaz naturel marchand
a reculé de 3,8 % par rapport à 2002. En raison
d’une demande plus élevée des secteurs résidentiel
et commercial au Canada, les ventes intérieures
ont augmenté de 2,2 % par rapport à 2002. Les
exportations de gaz naturel ont chuté de 5,6 %.

En décembre, la production de gaz naturel
marchand a fléchi de 2,2 % comparativement à
décembre 2002. Les ventes intérieures ont augmenté
pour le deuxième mois consécutif (+2,7 %). Les
exportations de gaz naturel ont également augmenté
(+2,4 %) par rapport à décembre 2002.

Pétrole brut et gaz naturel

Décembre
2002

Décembre
2003

Décembre
2002

à
décembre

2003
en milliers de mètres cubes var. en %

Pétrole brut et
hydrocarbures
équivalents1

Production 12 047,9 12 966,1 7,6
Exportations 7 351,5 7 889,0 7,3
Importations2 4 467,3 4 543,9 1,7
Aux raffineries 9 026,1 9 207,8 2,0

en millions de mètres cubes var. en %

Gaz naturel3

Production de gaz
marchand 15 362,7 15 030,9 -2.2

Exportations 9 990,5 10 225,5 2.4
Ventes intérieures4 7 802,2 8 011,8 2.7

Janv. à
déc. 2002

Janv. à
déc. 2003

Janv.-déc. 2002 à
janv.-déc. 2003

en milliers de mètres cubes var. en %

Pétrole brut et
hydrocarbures
équivalents1

Production 136 969,8 144 222,6 5,3
Exportations 84 917,0 89 545,5 5,5
Importations2 51 073,4 52 652,5 3,1
Aux raffineries 104 173,3 105 957,9 1,7

en millions de mètres cubes var. en %

Gaz naturel3

Production de gaz
marchand 172 197,2 165 737,4 -3,8

Exportations 107 728,3 101 652,0 -5,6
Ventes intérieures4 71 681,4 73 292,1 2,2

1 La différence entre l’utilisation et l’approvisionnement provient des variations
des stocks, de la consommation de l’industrie pétrolière, et autres.

2 Il s’agit du pétrole brut en provenance des pays étrangers reçu par les
raffineries canadiennes. Les chiffres diffèrent de ceux de la Division du
commerce international, en raison du manque de synchronisme de l’arrivée
des documents et de l’inclusion des importations entrant au Canada pour
être exportées à nouveau.

3 La différence entre l’utilisation et l’approvisionnement provient des variations
des stocks, du carburant utilisé par les gazoducs, des pertes dans les
gazoducs, des fluctuations de pression dans les réseaux, et autres.

4 Incluent les ventes directes.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 126-0001
et 131-0001.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2198.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec l’agent de
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diffusion au (613) 951-9497 ou composez sans frais
le 1 866 873-8789 (energ@statcan.ca), Division de la
fabrication, de la construction et de l’énergie.

Livraisons des principales céréales
Janvier 2004

Il est maintenant possible d’obtenir les données de
janvier sur les livraisons des principales céréales.

Données stockées dans CANSIM : tableau 001-0001.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéros d’enquête, y compris ceux des enquêtes
connexes, 3403, 3404 et 3443.

Le numéro de janvier 2004 de La revue des céréales
et des graines oléagineuses (22-007-XIB, 12 $ / 120 $;
22-007-XPB, 17 $ / 160 $) paraîtra sous peu. Voir Pour
commander les produits.

Pour obtenir des données ou des renseignements
généraux, communiquez avec les Services à la
clientèle en composant sans frais le 1 800 465-1991
(agriculture@statcan.ca). Pour en savoir davantage
sur les concepts, les méthodes et la qualité des
données, communiquez avec Dave Burroughs au
(613) 951-5138 (dave.burroughs@statcan.ca), Division
de l’agriculture.

La revue des céréales et des graines
oléagineuses
Décembre 2003

En janvier, les prix à terme du maïs et du soya à Chicago
se sont redressés, en raison de la faiblesse du dollar
américain et des prévisions de stocks plus restreints du
United States Department of Agriculture (USDA). Les
prix ont connu une baisse marquée à la fin du mois, du
fait de l’affaiblissement de la demande asiatique et de
l’annonce de restrictions concernant le fourrage par le
gouvernement américain. Les prix à terme du canola à
Winnipeg ont été alimentés par le redressement des prix
du soya à Chicago et par la vigueur de la demande pour
le broyage, malgré l’absence de nouvelles demandes à
l’exportation.

Il est maintenant possible d’obtenir les données du
numéro de décembre 2003 de La revue des céréales et

des graines oléagineuses. Cette publication comprend
des renseignements sur la production, les stocks, les
prix à terme et les prix en espèces, le traitement interne,
les exportations, les livraisons des agriculteurs et des
analyses de l’offre et de la demande.

Le rapport de situation de janvier, qui donne
un aperçu des conditions du marché tant national
qu’international, est également inclus dans le numéro
de décembre de La revue des céréales et des graines
oléagineuses (22-007-XIB, 12 $ / 120 $) qui paraîtra
sous peu. Voir Pour commander les produits.

Pour obtenir des renseignements généraux,
communiquez avec les Services à la clientèle
au 1 800 465-1991 (agriculture@statcan.ca). Pour
en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et
la qualité des données, communiquez avec Karen Gray
au (204) 983-2856 (karen.gray@statcan.ca), Division
de l’agriculture.

Statistiques sur le broyage
Janvier 2004

Les triturateurs canadiens ont broyé 300 216 tonnes
métriques de canola en janvier, selon les données
de l’Enquête mensuelle sur le broyage. Il s’agit d’une
quantité de canola broyé jamais atteinte en janvier. La
production d’huile s’est chiffrée à 123 292 tonnes et
celle de tourteaux a atteint 188 917 tonnes.

Données stockées dans CANSIM : tableau 001-0005.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3404.

Le numéro de janvier 2004 de La revue des céréales
et des graines oléagineuses (22-007-XIB, 12 $ / 120 $;
22-007-XPB, 17 $ / 160 $) paraîtra sous peu. Voir Pour
commander les produits.

Pour obtenir des données ou des renseignements
généraux, communiquez avec les Services à la
clientèle en composant sans frais le 1 800 465-1991
(agriculture@statcan.ca). Pour en savoir davantage
sur les concepts, les méthodes et la qualité des
données, communiquez avec Dave Burroughs au
(613) 951-5138 (dave.burroughs@statcan.ca), Division
de l’agriculture.
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Tuyaux et tubes en acier
Décembre 2003

Il est maintenant possible d’obtenir les données de
décembre sur la production et les livraisons de tuyaux
et de tubes en acier.

Données stockées dans CANSIM : tableau 303-0003.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2105.

Le numéro de décembre 2003 de Production
et livraisons de tuyaux et tubes en acier, vol. 27,
n 12 (41-011-XIB, 6 $ / 51 $) est maintenant en vente.
Voir Pour commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec l’agent de
diffusion au (613) 951-9497 ou composez sans frais
le 1 866 873-8789 (manufact@statcan.ca), Division de
la fabrication, de la construction et de l’énergie.
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NOUVEAUX PRODUITS

Analyse en bref : L’utilisation des technologies de
l’information et des communications: les petites
entreprises rattrapent-elles les grandes?, no 9
Numéro au catalogue : 11-621-MIF2004009
(gratuit).

Revue générale sur les industries minérales, mines,
carrières et sablières, 2001
Numéro au catalogue : 26-201-XIB
(gratuit).

Production et livraisons de tuyaux et tubes en acier,
décembre 2003, vol. 27, no 12
Numéro au catalogue : 41-011-XIB (6 $/51 $).

Juristat : Tendances des infractions relatives aux
drogues et rôle de l’alcool et des drogues dans la
perpétration des infractions, vol. 24, no 1
Numéro au catalogue : 85-002-XIF2004001 (9 $/75 $).

Juristat : Tendances des infractions relatives aux
drogues et rôle de l’alcool et des drogues dans la
perpétration des infractions, vol. 24, no 1
Numéro au catalogue : 85-002-XPF2004001
(11 $/100 $).

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
supplémentaires s’appliquent aux envois à
l’extérieur du Canada.

Les numéros au catalogue se terminant par : -XIB ou
-XIF représentent la version électronique offerte sur
Internet, -XMB ou -XMF, la version microfiche, -XPB
ou -XPF, la version papier, -XDB ou -XDF, la version
électronique sur disquette et –XCB ou -XCF, la version
électronique sur CD-ROM.

Pour commander les produits

Pour commander les produits par téléphone :
Ayez en main : • Titre • Numéro au catalogue • Numéro de volume • Numéro de l’édition • Numéro de VISA ou de MasterCard.

Au Canada et aux États-Unis, composez : 1 800 267-6677
Pour les autres pays, composez : 1 613 951-7277
Pour envoyer votre commande par télécopieur : 1 877 287-4369
Pour un changement d’adresse ou pour connaître

l’état de votre compte : 1 800 700-1033

Pour commander par la poste, écrivez à : Gestion de la circulation, Division de la diffusion, Statistique Canada, Ottawa, K1A 0T6.
Veuillez inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications. Au Canada, ajoutez 7 % de TPS
et la TVP en vigueur.

Pour commander par Internet : écrivez à infostats@statcan.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
de Statistique Canada (www.statcan.ca). À la page Nos produits et services, sous Parcourir les publications Internet, choisissez Payantes.

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.
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Bulletin officiel de diffusion des données de Statistique Canada

Numéro au catalogue 11-001-XIF.

Publié tous les jours ouvrables par la Division des communications, Statistique Canada,
Immeuble R.-H.-Coats, 10e étage, section G, Ottawa, K1A 0T6.

Pour consulter Le Quotidien sur Internet, visitez notre site à l’adresse http://www.statcan.ca.
Pour le recevoir par courrier électronique tous les matins, envoyez un message à
listproc@statcan.ca. Laissez en blanc la ligne de l’objet. Dans le corps du message,
tapez : subscribe quotidien prénom et nom.

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada. © Ministre de
l’Industrie, 2004. Il est permis de citer la présente publication dans les journaux et les
magazines ainsi qu’à la radio et à la télévision à condition d’en indiquer la source : Statistique
Canada. Toute autre forme de reproduction est permise sous réserve de mention de la source,
comme suit, dans chaque exemplaire : Statistique Canada, Le Quotidien, numéro 11-001-XIF
au catalogue, date et numéros de page.
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